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Révision

Organisations internationales intergouvernementales dont les demandes n'ont pas encore fait
l'objet d'une décision du Conseil1

Association européenne de libre-échange (AELE)
Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD)
Banque islamique de développement
Ligue des États arabes
Centre du Sud
Communauté du développement de l'Afrique australe (SADC)
Fonds monétaire arabe
Groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (Groupe ACP)
Marché commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (COMESA)
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
Organisation de la Conférence islamique
Organisation des États américains (OEA)
Organisation des ingénieurs-conseils des industries du Golfe
Programme de financement du commerce arabe
Secrétariat permanent du Traité général d'intégration économique de l'Amérique centrale
(SIECA)
Système économique latino-américain (SELA)
Union du Maghreb arabe
Union postale universelle (UPU)

__________

                                                     
1 Les Membres désireux de consulter les communications adressées au Secrétariat par les organisations

internationales intergouvernementales sont invités à s'adresser à Mme Antonia Carzaniga (Division du
commerce des services), bureau 3115, tél. interne 5754.


